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DELEGATION DE SERVICE PUBLIC N°2015 DSP3 

GESTION DU CAMPING LE RIVA-BELLA (ex Les pommiers) dans le souci d’assurer la 
conservation du patrimoine de la Commune, la continuité du service public et la 

vocation touristique de l’établissement  

AVENANT N°1 
AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

 
 

ENTRE : 

LA COMMUNE DE OUISTREHAM 

Représentée par Monsieur Romain BAIL en sa qualité de Maire, dûment habilité par une délibération 

du Conseil municipal en date du 8 mars 2021, 

Ci-après dénommée « La Collectivité », d’une part, 

 

ET : 

La société GROUPE SEASONOVA,  

société à responsabilité limitée au capital de 600 000 € inscrite au registre du commerce et des sociétés 

de Caen sous le n°568 695 560, dont le siège est Route de Cabourg 14810 MERVILLE FRANCEVILLE-

PLAGE, représentée par son gérant, M. Guillaume Lemarchand, 

Ci-après dénommée « le Délégataire », d’autre part 

 

IL A PREALABLEMENT ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

La Commune de Ouistreham a souhaité confier l’exploitation du camping municipal et le financement 

et la réalisation de travaux d’entretien et d’amélioration des infrastructures à un délégataire dont la 

rémunération serait assurée par les résultats de son exploitation dans le cadre d’un contrat de 

délégation de service public d’une durée de 20 ans à compter de sa notification. 

La Commune de Ouistreham a donc lancé une procédure de délégation de service public conformément 

aux articles L1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités territoriales. 

Au terme de la mise en concurrence, conformément aux dispositions de l’article L.1411-7 du CGCT, le 

conseil municipal a attribué le marché par délibération en date du 14 décembre 2015, à la société 

SEASONOVA, autorisée à subdéléguer à une entreprise filiale créée pour l’occasion, la Sarl RIVA BELLA 

DEVELOPPEMENT, dont le siège est sis 1 Rue de la Haie Breton à Ouistreham.  

Face aux diffcultés rencontrées en 2020  et encore en 2021 en raison de la crise sanitaire, et notamment 

en termes de chiffres d’affaires, le délégataire a sollicité une modification du contrat de délégation de 

service public, justifiant du fait que les conditions de fonctionnement du service n’ont pu être remplies 

du fait d’événements présentant les caractéristiques de la force majeure, en application de l’article II.5.3  

du contrat. 
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CECI PREALABLEMENT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

Pour tenir compte des pertes financières au regard des investissements engagés par le Délégataire, 

imputables à un cas de force majeure, il a été convenu d’acter un allongement de la durée du contrat 

pour une durée d’un an.  

En conséquence, l’alinéa 3 de l’article I.6 du contrat de délégation du camping municipal est modifié 

comme suit : 

« La durée de délégation envisagée est de vingt-et-un (21) ans. » 

ARTICLE 2 : AUTRES CLAUSES 

Le Délégataire s’engage à fournir à l’appui les comptes prévisionnels mis à jour. 

Les autres clauses du contrat restent inchangées. 

ARTICLE 3 : PRISE D’EFFET 

Le présent avenant prendra effet au jour de sa notification au Délégataire. 

 

 

Fait en 2 exemplaires, 

à Ouistreham, Le …………………………………………… 2021 

 

Pour la Collectivité 

la Commune de Ouistreham, 

 

 

 

Le Maire 

 

 

Romain BAIL 

 Pour le Délégataire, 

la Société SEASONOVA 

 

 

 

Le Gérant, 

 

 

Guillaume LEMARCHAND 
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